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● (1110)

[Traduction]

Le greffier du comité (M. Jean-François Lafleur): Bonjour,
honorables membres du comité. Nous avons le quorum. Nous allons
maintenant passer à l'élection du président.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir des propositions pour le poste de
président du comité.

Monsieur Atamanenko, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Alex Atamanenko (Colombie-Britannique-Southern Inte-
rior, NPD): Je propose la candidature de M. Gerry Ritz.

[Français]

Le greffier: Il est proposé par M. Atamanenko que M. Ritz soit
élu président du comité.

Y a-t-il d'autres propositions?

Comme il n'y a pas d'autres mises en candidature pour le poste de
président du comité, plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

Je déclare M. Ritz dûment élu président du comité.

Je vous félicite.

[Français]

Avant d'inviter M. Ritz à prendre le fauteuil, nous allons passer à
l'élection des vice-présidents.

Je suis maintenant prêt à recevoir des propositions pour le poste de
premier vice-président, qui sera un député de l'opposition officielle.

[Traduction]

L'hon. Wayne Easter (Malpeque, Lib.): Je propose la
candidature de M. Paul Steckle.

[Français]

Le greffier: Il est proposé par M. Easter que M. Steckle soit élu
premier vice-président du comité.

[Traduction]

Y a-t-il d'autres propositions?

M. Larry Miller (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Je n'ai
aucune proposition, mais une question à propos de la procédure.
Quant à la première proposition, ne faut-il pas une motion de clôture
des mises en candidature?

Le greffier: Non, nous n'en avons pas besoin.

M. Larry Miller: Vous avez répondu à ma question.

Le greffier: Monsieur Miller, s'il n'y a pas d'autres propositions...
J'ai demandé s'il y avait d'autres propositions, il n'y en avait pas.

M. Larry Miller: Non, ça va, merci.

[Français]

Le greffier: Je reviens à la motion de M. Easter. Il est proposé par
M. Easter que M. Steckle soit élu premier vice-président du comité.

[Traduction]

Y a-t-il d'autres propositions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Je déclare M. Steckle dûment élu premier vice-président du
comité. Félicitations.

Je suis maintenant prêt à recevoir les propositions pour le poste de
deuxième vice-président, qui sera un député d'un des autres partis
d'opposition.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir des propositions pour le poste de
deuxième vice-président.

M. Jean-Yves Roy (Haute-Gaspésie—La Mitis—Matane—
Matapédia, BQ): Je propose la candidature de M. André
Bellavance.

Le greffier: Il est proposé par M. Roy que M. Bellavance soit élu
deuxième vice-président du comité.

[Traduction]

Y a-t-il d'autres propositions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

[Français]

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Bellavance
dûment élu deuxième vice-président du comité.

Je vous félicite.

[Traduction]

Je voudrais inviter M. Ritz à prendre le fauteuil, s'il vous plaît.

Le président (M. Gerry Ritz (Battlefords—Lloydminster,
PCC)): Je vous remercie, messieurs, de votre vote de confiance.
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Nous allons poursuivre nos travaux. Conformément à la
procédure, nous allons lever cette séance, qui constitue une séance
séparée. Je demanderais aux invités et aux membres du personnel de
sortir de la salle, puisque nous allons passer au huis clos pour
discuter de notre calendrier. Nous vous demanderons de nous
rejoindre de nouveau dans quelques instants.

Pourriez-vous quitter la pièce pendant un petit moment?

Merci.

La séance est levée.
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